
  
   

 

GRILLE DE NOTATION DE PROJET GALPA « De Havres en Baie » 

 PROJET N° Titre du projet  

2023/03/01 Porteur du projet  
 

 

Aide à l’attribution de la note 0 NON 1 peu 2 OUI, correctement 3 OUI+++ : complètement 
 

Critères de sélection  Note 
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 Volet environnemental  Adaptation au changement climatique  Économie d'énergie 

 Économie d'eau, qualité de l'eau   Protection de la ressource 

 Diminution des rejets / impacts déchets  impact biodiversité  

 Va-t-il au-delà des normes et de la règlementation en vigueur ? 

/3  

Volet économique et 

territoire 

 Maintien ou création d'emplois (directs ou indirects)  Augmentation de la rentabilité 

 Renforcement de la compétitivité  Pérennité du projet 

 Retombées économiques du projet sur le territoire  Diversification des activités pour une meilleure viabilité 

 Rayonnement du projet  

/3  

Volet social  Amélioration des conditions de vie au travail  Inclusion sociale 

 Transmission des savoirs  Égalité homme/femme, …  
/3  

Cohérence globale avec 

la stratégie du GAL 

 Inscription dans plus d’une fiche action 

(notation :   1 seule fiche action =1    ;    2 fiches action ou +=2 ) 
/2  
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Plan de financement  Cohérence et réalisme du plan de financement du point de vue des dépenses ? 

 Cohérence et réalisme du plan de financement du point de vue des recettes ? 

 Le financement GALPA constitue t’il un effet levier pour la réalisation du projet ? 

/3  

Compétences 

techniques 

 Le porteur de projet a-t-il les compétences techniques nécessaires (en interne) ? 

 Le porteur de projet a-t-il prévu de mobiliser d’autres compétences techniques nécessaires (en externe) ? 

 Les moyens techniques envisagés vous semblent-ils en adéquation avec le projet ? 

/3  

Prérequis et 

perspectives 

 Le projet s’appuie t’il sur des éléments économiques, des études spécifiques (économiques, environnementales, énergétiques, 

d’évolution de marché, …? 

 Le Projet est-il reproductible et/ou transférable ? 

/3  

  Note sur 20 /20  



 En fonction de la note obtenue, merci de cocher la case concernée  

Note Décision Cochez la case concernée  

De 0 à 9 Projet rejeté   

De 10 à 12 Projet ajourné*  * Le projet ayant fait l’objet d’un ajournement pourra être représenté au Comité de Sélection,

après avoir apporté des améliorations à son projet. 
Une seule représentation sera autorisée. A partir de 13 Projet accepté  

 
 
 

Critères Taux de financement 

 Il est nécessaire d’avoir au moins un « Oui » pour prétendre à 80% d’intensité maximale d’aide publique. OUI* NON * Si oui, précisez 

* Être un porteur 

public 
 Le porteur de projet est-il qualifié Organisme de Droit Public ou une entreprise chargée de 

la gestion de Services d’Intérêt Économique Général (article 106, paragraphe 2, du traité) ? 
   

* Avoir un caractère 

collectif 
 Le projet présente-t-il des synergies ou des complémentarités avec des réseaux existants ?  

 Est-il mené en associant des acteurs locaux publics et privés issus de différents domaines ? 

 S’inscrit-il dans un programme ou un schéma d’un ou plusieurs partenaires institutionnels 

(PAT, PCAET, …) ? 

   

* Avoir un 

bénéficiaire collectif 
 Les bénéficiaires (publics cibles) du projet sont plutôt collectifs ?    

* Présenter des 

caractéristiques 

innovantes 

 Caractère innovant pour le territoire 

 Nouveaux marchés, nouveaux services, nouveaux produits 

 1ère initiative sur le territoire 

 Méthodes, démarche de qualité, certification 

   

* Garantir un accès 

public à ses résultats 
 Les résultats du projet seront-ils rendus publics ? 

 Les résultats du projet feront-ils l’objet d’une publication, d’un partage, abondement, … ? 
   

 
 

Pour mémo ► Plancher d’aide publique, à parité avec le FEAMPA : 5 000 € 

► Plafond de l’aide publique, à parité avec le FEAMPA : 80 000 € 

 


